
VIAGER :

Barème identique calculé sur la valeur vénale libre du bien 

Ces taux s’entendent TVA comprise au taux de 20% 

HONORAIRES DE VENTE 

A LA CHARGE DE L’ACQUEREUR  

MONTANT DE LA TRANSAC TION  LOCAUX A USAGE D’HABITATION

9  %   T.T.C. 

6  %   T.T.C. 

5  %   T.T.C.

- JUSQU'A 200.000 €

- DE 200.001 € A 500.000 €

- PLUS DE 500.000 €


